chapitre 2	les parties et leurs representants


§ 8	Les parties (apercu)


1. Le systeme


Contrat Þ 2 parties: les cocontractants = les personnes qui manifestent leurs volontés en vue de la conclusion du contrat.


D'autres personnes peuvent participer à la conclusion sans être liées.


le représentant


des auxiliaires: notaires, messagers


personne dont le consentement est nécessaire 


personnes qui préparent ou négocient


Capacité juridique


1) La capacité civile passive


Personne physique ou morale


2) La capacité civile active


Aptitude à faire des actes juridiques


2. La capacité civile passive


= Jouissance des droits civils = aptitude d'une personne à devenir sujet de droits et d'obligations (11 CC).


Le contrat est inexistant sans elle.


A toute personne humaine


De la naissance à la mort


Quelques exceptions


Personnes morales


3. La capacité civile active


3.1. La notion


Totale ou partielle


3.2. La capacite totale


Capacité totale: exercice des droits civils à 3 conditions


1) La majorité au sens large


18 ans révolus


Idée: personne suffisamment raisonnable


2) L'absence d'interdiction


Interdiction = une décision officielle privant une personne majeure de sa capacité civile active


Idée: pas la capacité suffisante pour s'engager. Þ plus d'exercice des droits civils.


3) La capacité de discernement


= absence de la faculté d'agir raisonnablement par l'effet d'une cause objective.


Idée: disposer des aptitudes intellectuelles et volontaires qui garantissent qu'une personne agit librement et en connaissance de cause.


A apprécier de cas en cas.


Capacité restreinte


a) Personnes sous conseil légal


Le consentement du conseil légal pour


faire certains actes


gérer leurs revenus


passer certains actes et gérer leurs revenus


b) Les personnes mariées


Consentement du conjoint dans quelques situations.


3.3. La capacite partielle des mineurs et des interdits


Pas la capacité totale


Représentant légal passe un acte pour leur compte Û acte susceptible de représentation.


Capacité partielle néanmoins pour les capables de discernement


1) La capacité conditionnelle


Droit d'agir Û consentement du représentant légal


2) La capacité inconditionnelle


Acquérir à titre gratuit


Exercer des droits strictement personnels


3) La capacité élargie


Certaine autonomie Û 


biens libérés de l'administration du représentant légal 


produit de leur travail


biens remis pour une activité professionnelle


4. La capacite des personnes morales


Personnes morales = entités juridiques pourvues de la jouissance des droits civils, qui individualisent un groupement de personnes ou une masse de biens assujettie à un certain but.


1)  La capacité civile passive


Les principales personnes morales


a) Les corporations


Association


SA


Société à responsabilité limitée


Société coopérative, la société en nom collectif


Société en commandite


Communauté des propriétaires d'étages


b) L'établissement de droit privé: la fondation


Capacité civile passive Û inscription au RC


Autres entités: pas de CCP ® communautés, société simple


2) La capacité civile active


Û disposer d'organes


Organes 0 toutes les personnes qui exercent dans une position dirigeante une activité essentielle au fonctionnement de la personne morale (sens matériel).


= organes chargés par la loi ou les statuts de gérer la personne morale (sens formel).


5. Les vices de capacité


Contrat inefficace.


1) Le défaut de capacité civile passive


Contrat inexistant


2) Le défaut de capacité civile active


Contrat nul: nullité


a) Incapable de discernement


Contrat nul


b) Capable de discernement


Contrat nul


Exception: ratification du représentant légal 


Nullité relative: l'autre partie est liée au moins provisoirement. Dans l'intervalle: acte est imparfait (Þ délai possible).


Réparation possible 


6. Capacite civile et pouvoir de disposer


Pouvoir de disposer = capacité spéciale que doit avoir celui qui entend faire un acte de disposition.


Deux cas


Une personne peut être privée de pouvoir de disposer de certaines choses


Une personne peut être privée du pouvoir de disposer de tous ses biens pour des motifs particuliers.


Différence avec la CCA


1) La protection de la bonne foi


CCA�
POUVOIR DE DISPOSER�
�
Le tiers qui agit de bonne foi avec une personne qui n'a pas la CCA, n'est pas protégé�
Le tiers qui agit de bonne foi avec une personne qui n'a pas le pouvoir de disposer, est protégé�
�



2) L'effet guérisseur


L'acte conclu par une personne qui n'a pas la CCA n'est pas validé si cette personne acquiert ultérieurement une pleine capacité.�
L'acte conclu par une personne qui n'a pas le pouvoir de disposer est validé si elle acquiert ultérieurement ce pouvoir. �
�



3) Le moment déterminant


La CCA doit exister au moment où la manifestation de volonté est émise.�
Le pouvoir de disposer doit exister au moment où l'acte produit ses effets.�
�



§ 9	la representation


1. Géneralites


1.1. Le systeme


Règle: une personne ne peut s'engager qu'en agissant personnellement, en son nom et pour son compte.


Exception: la représentation = institution qui permet à une personne (le représentant) de faire des actes juridiques avec un tiers de manière à ce que les effets se produisent directement en la personne d'une autre (le représenté).


32 à 40 CO. Vaut pour tous les actes juridiques


3 parties en présence


Le représenté


Le représentant


Le tiers


L'effet de l'acte se produit directement en la personne du représenté = effet de représentations.


La représentation de la volonté (concerne les actes juridiques) ¹ la représentation de la connaissance ???


Active: représentant peut faire des actes, des déclarations


Passive: il peut recevoir des déclarations.


1.2. Les delimitations


Trois délimitations


1) Représentation volontaire et représentation légale


Les pouvoirs du représentant reposent sur une manifestation de volonté


Des personnes agissent en vertu d'une relation légale


2) Représentation directe et représentation indirecte


Le représentant agit


au nom et pour le compte du représenté


pour le compte du représenté mais il le fait en son propre nom


contrats fiduciaires


3) Représentation civile et représentation commerciale


Cas ordinaire


Personnes qui agissent dans la vie commerciale: fixé par la loi.


Û » Représentation des personnes morales. Personnes morales agissent par la voie de leurs organes qui expriment directement la volonté de la personne morale.


2. Les conditions de la representation


32 I CO: 2 conditions


Au nom du représenté


Autorisé


Deux conditions accessoires


Acte susceptible de représentation (¹ actes strictement personnels)


La capacité de discernement nécessaire 


2.1. L'action au nom du represente


Le représentant doit faire savoir au tiers qu'il agit non en son nom propre, mais en celui d'un tiers.


Il peut le manifester


expressément


tacitement Þ inférer des circonstances


Si le tiers ne s'en rend pas compte: pas de représentation. Le représentant est lié.


2.2. Les pouvoirs de representation


Le représentant doit avoir les pouvoirs Û la procuration.


Octroi des pouvoirs = acte juridique unilatéral que le représenté adresse au représentant. Pas de forme spéciale.


Ces pouvoirs peuvent découler de rapport de droit public.


L'octroi des pouvoirs est intégré dans une relation juridique de base ® contrat.


Acte définit l'existence et l'étendue des pouvoirs.


Objectivement à un ensemble d'actes, ou à un ou quelques actes


Subjectivement à une personne, ou à 2 ou plusieurs personnes.


Les pouvoirs sont aussi fixés par la loi ou par des présomptions légales.


Le représentant agit sans pouvoir Þ pas de représentation.


3. Les vices de representation (la representation sans pouvoir)


3.1. Le principe


L'effet de représentation ne se produit pas. L'acte juridique est sans effet.


Quelques exceptions


3.2. L'exception volontaire: la ratification


Représenté peut rétroactivement valider l'acte: la ratification (38 I CO) = acte juridique unilatéral adressé au "représentant" ou au tiers par lequel le pseudo-représenté accepte l'acte passé en son nom.


L'acte est d'abord imparfait: le tiers est lié. Délai possible. 


Si le tiers a subi un dommage Þ réparation au pseudo-représentant.


3.3. Les exceptions legales


Deux hypothèses


1) La protection de l'apparence qualifiée


La loi protège le tiers lorsque il s'est fié de bonne foi à une apparence créée par le représenté.


3 cas


contre celui qui a porté à la connaissance du tiers une procuration qui va au-delà des pouvoirs effectivement conférés


contre celui qui a porté à la connaissance du tiers une procuration qu'il n'a jamais conférée.


contre celui qui omet de communiquer le retrait des pouvoirs qu'il a annoncés.


2 conditions de ce régime


a) Le représenté a fait connaître au tiers...


... que le représenté a des pouvoirs de représentation, alors que ce n'est pas le cas.


Procuration apparente: le pseudo-représenté a fait croire à l'existence des pouvoirs par des actes concluants.


b) Le tiers s'est fié de bonne foi...


... à la communication qui lui a été faite.


2) Le cas particulier de 37 CO


La bonne foi du tiers rejoint celle du représentant qui ignore aussi l'extinction des pouvoirs. L'effet de représentation se produit.


4. La fin de la representation


1) Les causes volontaires


La représentation peut prendre fin de par la volonté des parties.


La révocation = acte juridique unilatéral par lequel le représenté déclare au représentant que les pouvoirs prennent fin ou qu'ils sont restreints.


2) Les causes légales


certains faits produisent en la personne du représentant ou du représenté, faits auxquels la loi lie l'extinction des pouvoirs.


mort


déclaration d'absence


l'interdiction


la faillite


fin de la personne morale


dissolution d'une société inscrite au RC. 





Droit des obligations: Résumé
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